
L’ensemble des frais du contrat sont disponibles dans l’encadré d’information du règlement mutualiste 
Carac Personnes Vulnérables.

Carac Avenir Protégé est un contrat d’assurance sur la vie, individuel, multisupports à versements 
libres, libellé en euros et en unités de compte. Ce contrat a été conçu pour vous accompagner tout au 
long de la vie en s’adaptant à l’évolution de vos projets et objectifs.  

Les montants investis sur les supports en unités de compte ne sont pas garantis mais sujets à des 
fluctuations à la hausse comme à la baisse dépendant notamment de l’évolution des marchés immobiliers 
et financiers. Il existe un risque de perte partielle ou totale en capital. La CARAC s’engage sur le nombre 
d’unités de compte et non sur leur valeur. Le risque de moins-value est donc supporté par l’adhérent. 

CARAC AVENIR PROTÉGÉ
Rattaché au règlement mutualiste  

Carac Personnes Vulnérables  
et distribué par la CARAC

 Accessible dès 200€ 

 0% de frais de versements 

 0,60%/an de frais de gestion sur le fonds en euros   
 �0,90%/an de frais de gestion sur les unités de 
compte (1%/an pour les UC private equity)    
 �Fonds en euros accessible jusqu’à 100% de 
l’épargne en compte

CARAC mutuelle d’épargne, de retraite et de prévoyance
Mutuelle soumise aux dispositions du Livre II du Code de la mutualité · SIREN : 775 691 165
Siège : 159, Avenue Achille Peretti · CS 40091 · 92577 Neuilly-sur-Seine cedex
Numéro Cristal : 0 969 32 50 50 (Appel non surtaxé) · www.carac.fr ·

En tant qu’adhérent CARAC, vous bénéficiez de frais et de seuils d’accès réduits, négociés spécialement 
pour vous. Ces frais sont inférieurs aux maximas autorisés dans le règlement mutualiste du contrat.
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Encadré d’information
En application de l’article A. 223-6 du Code de la mutualité

>> Cet encadré a pour objet d’attirer l’attention du membre participant sur certaines dispositions essentielles de la note 
d’information. Il est important que le membre participant lise intégralement la note et qu’il pose toutes les questions qu’il estime 
nécessaires avant de signer le dossier d’adhésion.

NATURE Carac Personnes Vulnérables est une opération d’assurance sur la vie individuelle à adhésion facultative et à versements 
libres, libellée en euros et en unités de compte, relevant des branches 20 (Vie-décès) et 22 (assurances liées à des fonds 
d’investissement) de l’article R.211-2 du Code de la mutualité.
Le règlement mutualiste peut être modifié par le Conseil d’Administration de la CARAC. Les modifications sont opposables 
au membre participant dès leur notification (article 1).

GARANTIES 
OFFERTES

Carac Personnes Vulnérables a pour objet la constitution d’une épargne sous forme de capital ou d’une rente au profit de 
l’adhérent si celui-ci est vivant au terme de l’adhésion (article 1).
En cas de décès de l’adhérent avant le terme de l’adhésion, un capital est reversé au(x) bénéficiaire(s) désigné(s) ou en 
cas d’option pour la rente viagère réversible, au bénéficiaire désigné, qui percevra une rente jusqu’à son décès (article 16). 
Pour le fonds " Sécurité " libellé en euros : le contrat comporte une garantie de capital brute de frais de gestion. 
Pour les supports en unités de compte  : les montants investis ne sont pas garantis mais sont sujets à des 
fluctuations à la hausse ou à la baisse dépendant en particulier de l’évolution des marchés financiers et 
immobiliers. Le risque financier de moins-value est donc supporté par l’adhérent(e).
Une garantie plancher permet, dans certaines conditions et limites, de garantir que le capital versé en cas de décès sera 
au moins égal au cumul des versements nets de frais versés depuis l’adhésion, déduction faite des rachats partiels (article 
19).

PARTICIPATION 
AUX 

EXCÉDENTS

Pour le support  "  Sécurité  "  libellé en euros, la participation aux résultats techniques et financiers (participation aux 
excédents) du contrat est déterminée annuellement par l’Assemblée Générale de la CARAC ou, le cas échéant, par le 
Conseil d’Administration de la CARAC par voie de délégation (article 9.2).

DISPONIBILITÉ 
DE L’ÉPARGNE

Le contrat comporte une faculté de rachat (article 13). Les sommes rachetées sont versées dans un délai maximum de 2 
mois à compter de la réception de l’ensemble des pièces.

FRAIS Frais à l’entrée et sur versements :
• Frais sur versement (article 12.1) : 0 %
• Frais de transformation d’un contrat (article 6.2) : 0 %
Frais en cours de vie du contrat :
• �En gestion libre et gestion pilotée en mandat d’arbitrage, les frais de gestion opérés sur le montant de l’épargne sont de 

(article 12.2) :
	− 0,90 % par an maximum sur le support " Sécurité " libellé en euros prélevés annuellement en diminution du taux de 

rendement brut y compris en cas de conversion du capital en rente viagère ;
	− 0,90 % par an sur certains supports libellés en unités de compte listés à l’Annexe 1, prélevés mensuellement en 

diminution du nombre de parts ;
	− 1,00  % par an sur certains supports libellés en unités de compte listés à l’Annexe 1, prélevés mensuellement en 

diminution du nombre de parts.
• �Frais d’arbitrage en cas de changement de mode de gestion : 0 % (article 10.2)
• Frais lié à l’option de dynamisation des intérêts en gestion libre : 0 % (article 10.1)
• Frais liés à l’option de sécurisation des plus-values en gestion libre : 1 % du montant arbitré automatiquement (article 10.1)
• �En gestion libre (article 12.3) : frais d’arbitrage entrant et sortant sur le support " Sécurité " libellé en euros et sur les supports 

en unités de compte : 1 % des montants arbitrés à compter du 13e arbitrage réalisé par année civile
• �En gestion pilotée en mandat d’arbitrage  : 0,35% par an de frais additionnels maximums prélevés mensuellement, 

uniquement sur l’épargne investie sur des supports en unités de compte, en diminution du nombre de parts (article 12.4)
Frais de sortie :
• Frais de mise en place de rachat partiel programmé : 30 euros (article 13.4)
• Frais sur arrérages : 0 % (article 14.2)
Autres frais :
• �Cotisation de la garantie plancher : la cotisation est calculée le 31 décembre de chaque année, sur la base du cumul des 

capitaux plancher de chaque fin de mois, de l’âge de l’adhérent déterminé par la différence entre l’année en cours et son 
année de naissance et du barème défini à l’article 19.3. Les frais correspondants à cette garantie plancher dépendent de 
l’âge de l’adhérent et peuvent être au maximum de 0,4 % par mois du montant de la garantie plancher.

• �Frais en cas d’arbitrage initié par la CARAC dans le cadre de la gestion pilotée en mandat d’arbitrage : 0%
• �Fais en cas de changement d’allocation dans le cadre de la gestion pilotée en mandat d’arbitrage : 0%
• �Les sous-jacents en représentation des unités de compte supportent des frais qui sont détaillés dans les Documents 

d’Informations Clés (ci-après " DIC ").

DURÉE DU 
CONTRAT

La durée du contrat recommandée dépend notamment de la situation patrimoniale du membre participant, de son attitude 
vis-à-vis du risque, du régime fiscal en vigueur et des caractéristiques du contrat choisi. L’adhérent est invité à demander 
conseil auprès de la CARAC.

CLAUSE 
BÉNÉFICIAIRE

La désignation d’un bénéficiaire permet à ce dernier de bénéficier du capital constitué en cas de décès de l’adhérent sous 
forme de rente ou de capital.
L’adhérent peut désigner le(s) bénéficiaire(s) du contrat en cas de décès par le formulaire prévu à cet effet par la CARAC, par 
acte sous seing privé ou par acte authentique à l’adhésion ou ultérieurement en cours de vie du contrat. La clause bénéficiaire 
peut être modifiée à tout moment, sauf acceptation des bénéficiaires désignés (article 16.1).
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Adhérent :
Personne physique qui adhère au présent contrat, désigné(s) 
bénéficiaire(s) en cas de décès, s’acquitte des versements et perçoit les 
prestations en cas de vie.

Arbitrage :
Opération qui consiste à modifier la répartition de toute ou d'une partie 
de son épargne. 
Bénéficiaire(s) en cas de décès :
La (les) personne(s) qui perçoi(ven)t l’épargne sous forme de capital ou 
de rente en cas de décès de l’adhérent.

Curatelle :
La curatelle est une mesure de protection juridique destinée à une 
personne majeure dont les facultés mentales ou corporelles sont 
altérées. Elle permet d’accompagner la personne dans les actes 
importants de la vie civile, sans la priver totalement de ses droits. 

Date de prise d’effet :
Date d’entrée en vigueur du contrat. Elle correspond à la date d’effet 
indiquée sur le bulletin d’adhésion que l’adhérent doit renvoyer signé. 

Délai de renonciation :
Durée de 30 jours calendaires à compter de la réception au siège de 
la CARAC du bulletin d’adhésion signé par l’adhérent durant laquelle 
l’adhérent peut renoncer à son contrat. La renonciation entraîne la 
restitution de l’intégralité des sommes versées.

Epargne handicap :
Dispositif fiscal défini par l’article 199 septies du Code général des 
impôts (CGI) ouvert aux souscripteurs atteints  "  d'une infirmité qui 
l'empêche de se livrer, dans des conditions normales de rentabilité, à 
une activité professionnelle ".

Fonds " Sécurité " libellé en euros :
Support d’investissement sécurisé par lequel le capital est garanti brut 
de frais sur épargne gérée.

Frais d’arbitrages :
Montant payé par l’adhérent lors de la modification de la répartition de 
toute ou d'une partie de son épargne.

Frais de mandat d’arbitrage :
Montant facturé par l’assureur dans le cadre de la formule de gestion 
pilotée en mandat d’arbitrage en vue d’être rémunéré pour différents 
actes (tels que des arbitrages entre supports, des achats et ventes…) 
qu’il juge nécessaire pour le bon fonctionnement du mandat qui lui a 
été délégué par l’adhérent.

Frais prélevés sur l’épargne gérée :
Montant payé par l’adhérent pour la gestion du contrat. Ces frais 
ont pour but de compenser l’activité de gestion et la stratégie 
d’investissement réalisées par la CARAC.

Garantie plancher :
Option qui permet au(x) bénéficiaire(s) désigné(s) en cas de décès de 
percevoir au minimum le cumul des versements nets de frais effectués 
depuis l’adhésion, déduction faite des rachats partiels, dans la limite 
d’un montant maximum, appelé capital plancher.

Gestion libre :
L’adhérent pilote son contrat librement  : il choisit donc lui-même les 
supports sur lesquels il souhaite investir et réalise ses arbitrages de 
manière autonome, sous conditions des modalités fixées par la CARAC.

Gestion pilotée en mandat d’arbitrage :
Le mandataire, ici la CARAC, décide des arbitrages à réaliser pour 
l’adhérent conformément aux termes du mandat d’arbitrage et au 
profil d’allocation choisi.

Habilitation familiale :
L'habilitation familiale permet à un proche (parent, enfant, grand-
parent, frère, sœur, époux(se), concubin(e), partenaire de Pacs) de 
représenter, assister ou passer des actes pour une personne pour assurer 
la sauvegarde de ses intérêts.

Indicateur de risque :
Chaque support embarque un niveau de risque qui s’échelonne de 1 à 
7, il s’agit du SRI ou Summary Risk Indicator ou Indicateur Synthétique 
de Risque.

Lexique
Mandat d’arbitrage :
Convention par laquelle l’adhérent confie à la CARAC la faculté de 
décider des arbitrages. Le mandat d’arbitrage est établi sur un support 
papier ou sur tout autre support durable et signé par l’adhérent et la 
CARAC. Ce mandat détermine les droits et les obligations des parties 
et précise l’orientation de gestion choisie ou, le cas échéant, le profil 
d’allocation ainsi que les grandes caractéristiques de la politique 
d’investissement mise en œuvre par la CARAC.

Participation aux résultats techniques et 
financiers :
Montant versé annuellement par la CARAC à ses adhérents en 
complément du taux contractuel en fonction de ses performances.

Rachat partiel :
Retrait d’une partie du capital investi sur le contrat conformément aux 
modalités définies par la CARAC.
Rachat partiel programmé :
Retrait périodique d’une partie du capital investi sur le contrat 
conformément aux modalités définies par la CARAC.

Rachat total :
Retrait de la totalité de l’épargne entraînant la clôture du contrat.

Rente de réversion :
En cas de décès de l’adhérent, option permettant le versement d’un 
pourcentage du montant de sa rente au bénéficiaire désigné jusqu’au 
décès de ce dernier.

Rente viagère :
Option permettant à l’adhérent de recevoir une rente tant qu’il est en 
vie dès lors que ce dernier sollicite la conversion de son épargne en rente.

Sauvegarde de justice :
La sauvegarde de justice est une mesure de protection de courte durée. 
Elle permet à un majeur d'être représenté pour accomplir certains actes 
de la vie courante. Elle peut éviter de prononcer une tutelle ou une 
curatelle, qui sont plus contraignantes.

Taux de rendement minimum garanti :
Révisable chaque année par la CARAC, ce taux est appliqué pour 
déterminer la rémunération due en cours d’année sur l’épargne investie 
sur le fonds " Sécurité " libellé en euros.

Tutelle :
La tutelle est une mesure judiciaire destinée à protéger une personne 
majeure et/ou tout ou partie de son patrimoine si elle n'est plus en état 
de veiller sur ses propres intérêts.

Unités de compte :
Supports d’investissement qui permettent à l’adhérent de détenir 
indirectement des parts ou actions d’instruments financiers (actions, 
obligations, parts de sociétés immobilières, etc…). Les montants 
investis sur les unités de compte ne sont pas garantis et sont sujets à 
des fluctuations à la hausse ou à la baisse dépendant en particulier de 
l’évolution des marchés financiers et immobiliers ainsi que de l’extra-
financier.

Valeur de rachat :
Montant hors fiscalité versé à l’adhérent par la CARAC en cas de 
demande de rachat total.

Versement complémentaire :
Somme versée par l’adhérent sur son contrat à tout moment. Le 
versement peut être libre ou programmé.

Versement initial :
Somme versée par l’adhérent sur son contrat lors de l’adhésion.

Versement libre :
Somme versée ponctuellement par l’adhérent lorsqu’il le souhaite.

Versement programmé :
Somme versée par l’adhérent par prélèvements à une fréquence définie 
par ce dernier. 
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Article 1.
Quel est l’objet de Carac 
Personnes Vulnérables ?
Carac Personnes Vulnérables est une opération d’assu-
rance sur la vie individuelle à versements libres, libellée 
en euros et en unités de compte, relevant des branches 
20 (Vie-décès) et 22 (assurances liées à des fonds d’inves-
tissement) de l’article R.211-2 du Code de la mutualité.

Carac Personnes Vulnérables a pour objet la constitution 
d’une épargne sous forme de capital ou d’une rente au 
profit de l’adhérent si celui-ci est vivant au terme de 
l’adhésion.

La conversion du capital en rente viagère n’est possible 
que si l’adhérent répond aux conditions d’âge (minimum 
50 ans et maximum 85 ans) et si le montant minimum des 
arrérages de rente est d’au moins 330 euros par trimestre. 
Ceux-ci sont fixés par l’Assemblée Générale de la CARAC 
ou, le cas échéant, par le Conseil d’Administration de la 
CARAC par voie de délégation. Cette conversion se fait 
sur la base des tarifs de rente appliqués par la CARAC et 
des conditions en vigueur à la date de la conversion.

En cas de décès de l’adhérent :

•	 un capital est reversé au(x) bénéficiaire(s) désigné(s) 
par l’adhérent ;

ou

•	 une rente de réversion est versée au bénéficiaire 
désigné par l’adhérent en cas d’option pour la rente 
de réversion.

Carac Personnes Vulnérables est régi par la loi française 
et notamment par le Code de la mutualité.

Les montants investis sur les supports en unités de 
compte sont sujets à des fluctuations à la hausse ou 
à la baisse, dépendant en particulier des marchés 
financiers et immobiliers. Ils peuvent générer une 
perte en capital et sont soumis au risque de défaut 
de l’émetteur ainsi qu’au risque de change (hors zone 
euro). Les performances passées ne préjugent pas 
des performances futures.

Article 2. 
Quels sont les intervenants ?
L’organisme mutualiste réalisant cette opération d’as-
surance est la Mutuelle d’Épargne, de Retraite et de  
Prévoyance CARAC, ci-après dénommée CARAC.

La CARAC est régie par le Code de la mutualité et est 
notamment soumise aux dispositions du Livre II du Code 
de la mutualité.

L’adhérent est la personne physique : 

•	 mineure ou

•	 majeure sous curatelle, tutelle, sauvegarde de justice, 
habilitation familiale et/ou éligibles au dispositif fiscal 
épargne handicap comme défini à l'article 199 septies 
du Code général des impôts (CGI) 

qui adhère à la CARAC et à Carac Personnes Vulnérables 
et sur la tête duquel repose le contrat. 

Il acquitte les versements et perçoit l’épargne acquise 
s’il est en vie au terme de l’adhésion. Il a la qualité de 
membre participant de la CARAC.

Peuvent seules adhérer au règlement mutualiste, les 
personnes ayant leur domicile fiscal en France, au sens  
de l’article 4 B du Code général des impôts. Le(s) 
bénéficiaire(s) est (sont) la (les) personne(s) qui 
perçoi(ven)t l’épargne sous forme de capital ou de rente 
en cas de décès de l’adhérent avant le terme de l’adhésion.

Article 3. 
Comment adhérer à la garantie 
Carac Personnes Vulnérables ?
Un dossier d’adhésion comportant le présent règlement 
mutualiste valant note d’information, le document de 
conseil complété et signé, le relevé sur les actifs financiers 
(UC), les DIC du produit et des supports en vigueur, les 
statuts et le règlement intérieur de la CARAC sont remis 
et/ou mis à disposition à toute personne qui souhaite 
adhérer à la CARAC et à Carac Personnes Vulnérables. Le 
cas échéant, ces documents peuvent être complétés par 
des documents d’informations spécifiques sur certains 
supports d’investissement.

Cette personne, le cas échéant dûment représentée, 
remplit, signe et date le dossier d’adhésion en y précisant 
notamment :

•	 Le(s) bénéficiaire(s) du capital ou le cas échéant, de 
la rente en cas de décès ;

•	 Dans le cas de la gestion libre, le(s) support(s) 
choisi(s) décrit(s) dans l’Annexe 1 ;

•	 Dans le cas de la gestion pilotée en mandat 
d’arbitrage, le profil d’allocation choisi tel que décrit 
dans l’article 10.2 et dans la convention de mandat 
d’arbitrage.

Elle joint à ce dossier d’adhésion un premier versement 
d’un montant minimum de 200 euros.

En complément du dossier d’adhésion, la CARAC établit 
un bulletin d’adhésion qu’elle transmet au demandeur. 
Celui-ci doit obligatoirement dater et signer ce bulletin 
d’adhésion et le remettre à la CARAC dans les meilleurs 
délais. La signature du bulletin d’adhésion emporte 

Carac Personnes Vulnérables
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acceptation des dispositions du présent règlement 
mutualiste et celle des statuts et du règlement intérieur 
de la CARAC. Après signature du bulletin d'adhésion 
par l'adhérent, la CARAC pourra demander des pièces 
justificatives complémentaires. En cas de refus de 
transmission de ces pièces, ou en cas de réception de 
pièces justificatives non conformes, la CARAC pourra 
mettre fin à l'adhésion sous un délai de trente (30) jours 
à compter de la réception du bulletin d'adhésion signé.

La validité de l’adhésion est subordonnée à 4 conditions 
cumulatives :

•	 L’acceptation de l’adhésion par la CARAC ;

•	 L’encaissement effectif du premier versement ;

•	 La réception par la CARAC de toutes les pièces 
justificatives nécessaires à l’adhésion ;

•	 La remise à la CARAC du bulletin d’adhésion signé et 
daté.

Lorsque l’adhésion est valable, le demandeur devient 
adhérent de la CARAC à compter de la prise d’effet de 
l’adhésion définie à l’article 4.1.

Article 4. 
Quelles sont la date de prise 
d’effet et la durée de l’adhésion ?

4.1 �La date de prise d’effet  
de l’adhésion

Sous réserve du respect des formalités d’adhésion définies 
à l’article 3, la date d’effet de l’adhésion correspond à 
la date d’effet indiquée sur le bulletin d’adhésion que 
l’adhérent doit renvoyer signé. 

4.2 La durée de l’adhésion
La durée du contrat est fixée par l’adhérent. La durée 
du contrat recommandée dépend notamment de la 
situation patrimoniale du membre participant, de son 
attitude vis-à-vis du risque, du régime fiscal en vigueur 
et des caractéristiques du contrat choisi. Le membre 
participant est invité à demander conseil auprès de son 
conseiller mutualiste CARAC.

Le contrat arrivé à terme est renouvelé par tacite 
reconduction d’année en année. Le contrat prend fin à 
la demande de l’adhérent au terme ou en cas de rachat 
total ou en cas de décès de l’adhérent sauf dans le cas 
d’une conversion en rente avec option de réversion. 
Dans ce dernier cas, le contrat prend fin au décès du 
bénéficiaire de la réversion de la rente.

4.3 L’option épargne handicap 
Le contrat Carac Personnes Vulnérables est éligible à l’option 
épargne handicap s’il est souscrit, pour une durée minimale 
de 6 ans, par une personne en situation de handicap ne 
pouvant se livrer à une activité professionnelle dans des 
conditions normales de rentabilité. Les versements effectués 
peuvent alors donner droit à une réduction d’impôt dans 
le cadre des dispositions prévues à l’article 199 septies du 
Code général des impôts. 

Article 5. 
Quel est le délai de renonciation 
à l’adhésion ?
Tout adhérent a la faculté de renoncer à son adhésion 
dans les trente jours calendaires révolus à compter 
du moment où il est informé de la prise d’effet de son 
adhésion. A noter que si ce délai expire un samedi, un 
dimanche ou un jour férié ou chômé, il n’est pas prorogé.

La notification de la renonciation peut être effectuée, au 
choix de l’adhérent :

	− soit par lettre ou tout autre support durable 
adressée au siège social de la CARAC sis 159 avenue 
Achille Peretti, CS 40091, 92577 Neuilly-sur-Seine 
Cedex,

	− soit par déclaration faite au siège social ou chez le 
représentant de la mutuelle CARAC,

	− soit par acte extrajudiciaire,
	− soit par le même mode de communication à 

distance utilisé lors de l’adhésion au contrat.

La renonciation entraîne la restitution de l’intégralité 
des sommes versées, dans les trente jours à compter de 
la réception de la notification. Au-delà de ce délai, les 
sommes non restituées produisent de plein droit intérêts 
au taux légal majoré de moitié durant deux mois, puis à 
l’expiration de ce délai de deux mois, au double du taux 
légal.

La notification devra être accompagnée d’une pièce 
justifiant de l’identité de l’adhérent  ; elle pourra être 
rédigée en ces termes :

" Je soussigné(e), (nom, prénom de l’adhérent), 
demeurant à (adresse complète), déclare renoncer à mon 
adhésion à la CARAC et à Carac Personnes Vulnérables 
en date du ...................... (n° le cas échéant) et entends 
recevoir dans un délai maximum de 30 jours, la restitution 
de l’intégralité des sommes versées. Date et signature. "

L’adhésion faisant l’objet de la renonciation cesse 
de produire tout effet, y compris à l’égard du (des) 
bénéficiaire(s) en cas de décès ainsi que de l’association 
choisie dans le cadre de l’option solidaire visée à l’article 
6.2.
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Article 6. 
Les versements

6.1 Comment verser ?
L’adhérent effectue des versements à sa convenance, 
sous réserve du respect d’un montant minimum par 
versement :

•	 Versement minimum à l’adhésion : 200 euros

•	 Versement libre minimum ultérieur : 200 euros 

•	 Versement programmé mensuel minimum : 50 euros

•	 Versement programmé trimestriel minimum : 150 euros

•	 Versement programmé semestriel minimum : 300 euros

•	 Versement programmé annuel minimum : 600 euros

Ces montants sont fixés par l’Assemblée Générale de la 
CARAC ou, le cas échéant, par le Conseil d’Administration 
de la CARAC par voie de délégation.

L’adhérent a la possibilité de réaliser des versements par 
prélèvement automatique sans frais ou par chèque.

En gestion libre, l’adhérent indique, à chaque versement, 
la répartition entre les différents supports visés à l’article 
9.1.

Pour tout versement en gestion libre, la part affectée 
au support  "Sécurité"  libellé en euros n’a pas de limite, 
l’adhérent a la possibilité d’investir son versement en 
totalité sur le support  "Sécurité"  libellé en euros. Le 
cumul de la part de chaque versement alloué à certains 
supports en unités de compte visés à l’Annexe 1 ne peut 
excéder 30 %.

Si l’adhérent opte pour le prélèvement automatique, il 
précise la répartition lors de sa demande de prélèvement ; 
il pourra modifier cette répartition sous réserve d’en 
informer la CARAC au moins deux mois avant la date 
prévue du prélèvement.

En gestion pilotée en mandat d’arbitrage, chacun des 
versements est automatiquement réparti selon le profil 
d’investissement choisi tel que décrit à l’article 10.

6.2. �Transformation d’un contrat 
monosupport libellé en euros 
ou multisupports

Le contrat Carac Personnes Vulnérables peut être issu de 
la transformation d’un contrat monosupport libellé en 
euros ou multisupports de la CARAC, cette transformation 
est réalisée sans frais.

Le contrat Carac Personnes Vulnérables peut être 
transformé en un autre contrat multisupports assuré par 
la CARAC.

Article 7.
Date de valeur des opérations 
La date de valeur est la date de prise en compte de 
l’opération d’investissement ou de désinvestissement. Elle 
est déterminée ci-après.

•	 Date de valeur des opérations sur le 
fonds  "  Sécurité  "  libellé en euros  : la date prise en 
compte est la date de début de capitalisation 
de l’épargne pour les investissements et la date 
de fin de capitalisation pour les opérations de 
désinvestissement.

•	 Date de valeur sur les opérations sur les supports 
en unités de compte  : la date de valeur détermine 
la valeur liquidative des unités de compte. La 
conversion du montant investi en unités de compte 
et inversement se fait sur la base de la valeur de 
liquidation de la part à la date de valeur. Le nombre 
de parts faisant l’objet d’une opération est arrondi 
aux dix millionièmes (0,0000001) le plus proche.

7.1 Investissement
À la suite d’un versement ou lors d’un arbitrage libre, la 
date de valeur est fixée au jeudi qui suit d’au moins trois 
jours ouvrés la date de réception du versement au siège 
social de la CARAC (sous réserve de son encaissement) 
ou la date de prélèvement le cas échéant.

À la suite d’un changement de profil ou de mode de 
gestion, ou d’un arbitrage libre, la date de valeur est fixée 
au jeudi qui suit d’au moins trois jours ouvrés la date de 
réception de la demande au siège social de la CARAC, 
sous réserve que la répartition entre les supports soit 
précisée par l’adhérent.

À la suite d’une conversion en rente, la date de valeur est 
fixée au jeudi qui suit d’au moins trois jours ouvrés la date 
de réception de la demande au siège social de la CARAC.

Si ce jeudi n’est pas un jour ouvré ou un jour de cotation, la 
date de valeur est fixée au premier jour ouvré de cotation 
suivant.

Sur les supports en unités de compte, le nombre de parts 
attribuées est égal au montant net de frais investi sur le 
support, divisé par la valeur de la part à la date de valeur.

Les montants investis ne sont pas garantis mais sont 
sujets à des fluctuations à la hausse ou à la baisse 
dépendant en particulier de l’évolution des marchés 
financiers et immobiliers. Le risque financier de 
moins-value est donc supporté par l’adhérent(e).

À l’adhésion, la part du versement devant être affectée 
sur les supports en unités de compte est investie sur 
le support monétaire, sous réserve de la validité de 
l’adhésion.

Le premier jeudi ouvré qui suit la fin du délai de renonciation 
visé à l’article 5, le montant acquis est arbitré du support 
monétaire vers le ou les supports en unités de compte 
selon la répartition choisie à l’adhésion.
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7.2 Désinvestissement
La date de valeur est fixée au jeudi qui suit d’au moins 
trois jours ouvrés la date suivante :

•	 Arbitrage libre, changement de profil ou de mode de 
gestion, d’un rachat ou d’une conversion en rente  : 
la date de réception au siège de la CARAC de la 
demande, sous réserve que l’adhérent ait transmis les 
informations nécessaires à leur réalisation ;

•	 Décès : la date de réception au siège de la CARAC du 
certificat de décès ou de l’extrait de l’acte de décès ;

•	 Arbitrage automatique : la date visée à l’article 11.

Si ce jeudi n’est pas un jour ouvré ou un jour de cotation, la 
date de valeur est fixée au premier jour ouvré de cotation 
suivant.

Sur les supports en unités de compte, le montant acquis 
au support est diminué du nombre de parts multiplié par 
la valeur de la part à la date de valeur.

7.3. Valorisation des prestations
La date de valeur retenue pour valoriser la prestation ne 
dépassera pas de plus de 30 jours :

•	 La date de réception au siège social de la CARAC de 
la demande en cas de rachat, transfert ou conversion 
en rente ;

•	 La date de réception au siège social de la CARAC de 
l’acte de décès ou de l’extrait de l’acte de décès en 
cas de décès.

Article 8.
Les supports libellés en unités  
de compte (UC)

8.1 Présentation des supports
Lors de l’adhésion, la CARAC met à disposition, les 
DIC des supports libellés en unités de compte. Les DIC 
sont également disponibles sur le site internet de la 
CARAC  : www.carac.fr dans la rubrique information 
précontractuelle ou sur le site internet de la société de 
gestion. Les différents supports en UC sont décrits à 
l’Annexe 1 du présent règlement mutualiste.

À l’adhésion, les parts du versement devant être affectées 
sur les supports en UC sont investies sur le support 
monétaire décrit à l’Annexe 1, sous réserve de la validité 
de l’adhésion. Il en sera de même pour tous les versements 
réalisés pendant le délai de renonciation visé à l’article 5.

La part de la valeur de l’épargne affectée aux supports 
en UC est égale au nombre d’UC multiplié par la valeur 
liquidative de chaque unité de compte aux dates de 
valeurs des opérations telles que définies à l’article 7.

8.2 �Modification de la liste  
des supports proposés

La liste des supports d’investissement proposés au contrat 
Carac Personnes Vulnérables lors de l’adhésion figure à 
l’annexe n°1. La liste des supports éligibles au contrat est 
remise à l’adhérent préalablement à son adhésion. 

La liste des supports proposée au contrat est susceptible 
d’évoluer, notamment à l’occasion de l’un des événements 
décrits ci-après. En conséquence, en fonction du mode 
de gestion choisi, la répartition de l’épargne ou des 
versements entre les différents supports pourra être 
modifiée. 

La liste à jour des supports en unités de compte 
proposés au contrat est consultable à tout moment 
sur le site internet de la CARAC : https://www.carac.
fr/information-precontractuelle ou sur demande à 
votre conseiller.

Disparition d’un support en unités de compte

Si l’un des supports en unités de compte disparaissait, 
l’épargne constituée sur ce support serait automatique-
ment réorientée, sans frais, sur un support de même 
nature. À défaut de support de même nature, l’épargne 
constituée sur ce support sera réorientée, sans frais, sur 
un support monétaire, ou sur un support en euros.

L’adhérent a la possibilité de demander à ce que le capital 
constitué soit affecté, sans frais, vers un autre support de 
son choix parmi ceux proposés.

L’adhérent sera informé de la disparition du support en 
unité de compte dans les meilleurs délais et par tous 
moyens.

Si des versements programmés étaient en place 
antérieurement à la disparition du support, ces derniers 
pourront être maintenu sur le support de remplacement.

Retrait d’un support d’investissement

Hors cas de disparition d’un support d’investissement, en 
fonction de l’évolution des marchés financiers, immobiliers 
et de la réglementation, la mutuelle pourra être amenée 
à retirer, provisoirement ou définitivement, les possibilités 
de versement et de réorientation d’épargne sur un 
support parmi ceux proposés. L’adhérent est informé du 
retrait d’un support d’investissement par tous moyens.

Ajout d’un support en unités de compte dans la liste 
des supports

En fonction de l’évolution des marchés financiers, 
immobiliers et de la réglementation, de nouveaux supports 
en unités de compte pourront être ajoutés. Ces supports 
feront l’objet d’une mise à jour du Relevé sur les Actifs 
Financiers disponible sur le site internet de la CARAC  : 
https://www.carac.fr/information-precontractuelle 
ou sur demande à votre conseiller. En cas d’ajout d’un 
nouveau support d’investissement au cours de l’adhésion 
et en fonction du mode de gestion choisi, l’adhérent a la 
possibilité d’en bénéficier, soit par arbitrage à partir de 
son épargne disponible, soit en effectuant un versement 
complémentaire sur son contrat. 
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8.3 �Rendement non garanti  
sur les supports  
en unités de compte

La CARAC ne s’engage que sur le nombre d’unités 
de compte, mais pas sur leur valeur. La valeur de ces 
unités de compte, qui reflète la valeur d’actifs sous-
jacents, n’est pas garantie, mais est sujette à des 
fluctuations à la hausse ou à la baisse dépendant 
en particulier de l’évolution des marchés financiers 
et immobiliers. Il existe un risque de perte en capital 
total ou partiel.

Article 9.
Le support "Sécurité" libellé  
en euros

9.1 Composition
L’épargne acquise sur le support " Sécurité " est exprimée 
en euros.

En gestion libre, l’investissement sur le support  "Sécuri-
té"  libellé en euros n’est pas limité, l’adhérent a la pos-
sibilité d’investir la totalité de son versement sur le sup-
port "Sécurité" libellé en euros.

La part de la valeur de l’épargne affectée au 
support  "Sécurité"  libellé en euros est égale au cumul 
des investissements nets de frais, capitalisé au taux de 
rendement minimum garanti défini ci-après et augmenté 
de l’éventuelle participation aux excédents. Ce montant 
sera diminué, le cas échéant, des rachats partiels et des 
arbitrages sortants vers d’autres supports.

En cas de conversion en rente viagère, la part de la valeur 
de l’épargne affectée au support  "Sécurité"  libellé en 
euros est égale à la provision mathématique de rente.

9.2 �Taux de rendement minimum 
garanti sur le support "Sécurité" 
libellé en euros

La garantie en capital de l’épargne est brute de frais de 
gestion. Le taux de rendement minimum garanti révisable 
chaque année est fixé par l’Assemblée Générale de la 
CARAC ou, le cas échéant, par le Conseil d’Administration 
de la CARAC par voie de délégation. Ce taux, brut de 
frais sur épargne gérée, est appliqué pour déterminer la 
rémunération due en cours d’année sur l’épargne investie 
sur le support "Sécurité" libellé en euros et sera donc servi 
au prorata temporis en cas de rachat total ou décès.

9.3 �Revalorisation de l’épargne acquise 
– Affectation de la participation 
aux résultats techniques et 
financiers du contrat

À la fin de l’exercice, l’épargne acquise exprimée en euros 
est revalorisée, au prorata temporis à partir de la date 
d’investissement sur le support " Sécurité " libellé en euros 
au cours de l’année.

Chaque année, la CARAC détermine un montant 
global de participation aux résultats techniques et 
financiers, dit participation aux excédents, à affecter au 
support  "  Sécurité  "  libellé en euros conformément aux 
articles D 223-3 et suivants du Code la mutualité.

Il n’existe pas de participation aux excédents contractuelle.

La part de la participation aux excédents pourra être 
différente entre les contrats n’ayant pas liquidé leur 
épargne en rente viagère et ceux ayant liquidé leur 
épargne en rente viagère.

La participation aux excédents est attribuée aux 
contrats disposant d’une épargne non nulle sur le 
support  " Sécurité  "  libellé en euros au 31 décembre de 
l’année du calcul.

En cas de rachat partiel ou de sortie partielle par 
arbitrage du support  "  Sécurité  "  libellé en euros 
en cours d’année, l’adhérent est informé que son 
épargne sera revalorisée en fin d’année selon la règle 
du prorata temporis.

En cas de rachat total ou de sortie totale par arbitrage 
de du support  " Sécurité  "  libellé en euros en cours 
d’année, l’adhérent est informé qu’il renonce au 
bénéfice de la participation aux résultats techniques 
et financiers de la CARAC.

En cas de décès, l’adhérent est informé qu’il perd le 
bénéfice de la participation aux résultats techniques 
et financiers de la CARAC.

9.4 �Clause de protection  
du support "Sécurité" libellé 
en euros

Au regard du contexte économique, le Conseil 
d’Administration de la CARAC peut voter la limitation des 
mouvements en entrée (versement initial, versements 
complémentaires et transfert d’épargne) vers le support 
en euros, ainsi que la limitation des mouvements en 
sortie (arbitrages) du support en euros. Le Conseil 
d’Administration de la CARAC détermine la date d’entrée 
en vigueur de cette limitation des mouvements.

L’adhérent retrouvera sa pleine faculté de versements 
et d’arbitrages en sortie ou en entrée du support en 
euros, au plus tard dans un délai qui ne pourra excéder 
3 mois à compter de la date d’entrée en vigueur de 
cette limitation des mouvements. Si les conditions 
économiques sont toujours les mêmes, ce délai de 3 mois 
est renouvelable une fois dans les mêmes conditions. Le 
Conseil d’Administration de la CARAC, pourra mettre fin 
à cette limitation à tout moment.



13RÉGLEMENT MUTUALISTE - CARAC PERSONNES VULNÉRABLES

Article 10.
Les modes de gestion
En fonction de ses objectifs, l’adhérent choisit un mode 
de gestion de son épargne : la gestion libre ou la gestion 
pilotée en mandat d’arbitrage.

10.1 La gestion libre
L’adhérent pilote librement la gestion de son contrat.

Il a également la faculté de choisir une option de gestion, 
sauf en cas de rachats partiels programmés en cours. Il 
ne peut y avoir qu’une seule option de gestion en cours 
à la fois.

Chaque option peut être interrompue par simple courrier 
adressé à la CARAC, à tout moment.

Les options de gestion sont les suivantes :

•	 Option dynamisation des intérêts

Il s’agit d’un arbitrage annuel automatique sans 
frais. Les intérêts annuels des sommes investies sur 
le fonds  "  Sécurité  "  libellé en euros sont arbitrés 
intégralement au choix de l’adhérent vers l’un des 
supports en unités de compte listés dans le Relevé sur 
les Actifs Financiers (hors supports listés à l’Annexe 1), 
de manière automatique au cours du mois de février 
suivant l’attribution de la participation aux excédents. Le 
montant minimum d’arbitrage automatique sur l’option 
dynamisation des intérêts est de 30 euros. Ce montant 
est fixé par l’Assemblée Générale de la CARAC ou, le cas 
échéant, par le Conseil d’Administration de la CARAC par 
voie de délégation.

•	 Option sécurisation des plus-values

Il s’agit d’un arbitrage automatique. L’adhérent choisit 
le support dont il souhaite sécuriser les gains parmi 
ceux listés dans le Relevé sur les Actifs Financiers. Les 
gains constatés sur le support choisi sont arbitrés vers le 
fonds " Sécurité " libellé en euros si ces gains atteignent, 
au choix de l’adhérent, 10 %, 15 %, 20 % ou 25 % de la 
valeur de référence à la date du calcul. La valeur de 
référence retenue pour le calcul est la valeur de l’épargne 
à la date la plus récente parmi les évènements suivants : 
mise en place de l’option ou dernier investissement sur le 
support ou dernier arbitrage de sécurisation réalisé sur le 
support. Les frais d’arbitrage automatique dans le cadre 
de l’option sécurisation des plus-values sur le montant 
arbitré sont de 1  %. Le montant minimum arbitré est 
de 30 euros. Ce pourcentage est fixé par l’Assemblée 
Générale de la CARAC ou, le cas échéant, par le Conseil 
d’Administration de la CARAC par voie de délégation.

10.2 �La gestion pilotée en mandat 
d’arbitrage

Dans le cadre de la gestion pilotée en mandat d’arbitrage, 
l’adhérent confie à la CARAC un mandat d’arbitrage.  
À ce titre, la CARAC gérera pour le compte de l’adhérent 
et en son nom les sommes investies sur le contrat. Afin de 
réaliser dans les meilleures conditions son mandat d’arbi-
trage, la CARAC peut recourir aux conseils de société(s) 
de gestion ou conseil en investissement (CIF). En tout 
état de cause, la CARAC prendra seule les décisions d'ar-
bitrage, en agissant dans l'unique intérêt de l’adhérent.

Pour ce faire, l’adhérent signe avec la CARAC une 
convention de mandat d’arbitrage par laquelle il donne 
pouvoir à la CARAC de le représenter, conformément au 
profil d’allocation choisi, dans la sélection des supports 
en euros et en unités de compte, leur répartition ainsi que 
les arbitrages à effectuer entre ces différents supports.
Ces missions ont pour but de respecter le profil 
d’investissement choisi.

L’adhérent choisit le profil correspondant à son profil 
d’investisseur et à ses objectifs parmi les profils suivants :
•	 Le Profil Prudent  : profil de gestion destiné aux 

adhérents qui cherchent à optimiser les gains et 
minimiser les risques par une répartition prudente 
entre actifs risqués et non risqués, impliquant une 
croissance faible de leur capital en contrepartie 
d’une perte potentielle limitée sur leur horizon de 
placement.

•	 Le Profil Équilibré  : profil de gestion destiné aux 
adhérents qui recherchent un équilibre entre potentiel 
de performance et prise de risque. L’adhérent a 
conscience du risque de perte important de son 
placement.

•	 Le Profil Dynamique : profil de gestion destiné aux 
adhérents qui cherchent à optimiser leurs gains 
par une exposition élevée aux actifs risqués afin 
de bénéficier d’un meilleur potentiel de croissance 
de leur capital. L’adhérent a conscience que cela 
induit une perte potentielle élevée à terme, sur 
son horizon de placement.

L’adhérent peut à tout moment passer d’une gestion 
pilotée en mandat d’arbitrage à une gestion libre et 
inversement. Il peut également passer d’un profil à un 
autre au sein de la gestion pilotée en mandat d’arbitrage. 
Le changement de mode de gestion ou de profil au sein 
de la gestion pilotée en mandat d’arbitrage ne peut avoir 
lieu qu’une fois par année civile écoulée. Ce changement 
s’effectue sans frais. 

En gestion pilotée en mandat d’arbitrage, il n’est pas 
possible de réaliser un arbitrage libre, des rachats 
programmés, ou de choisir la répartition de ses versements 
entre les supports. Pour procéder à ces actions, il est 
nécessaire de passer en gestion libre : la gestion pilotée 
en mandat d’arbitrage cesse automatiquement.

Toute demande concernant les choix de gestion prend 
effet le 1er jeudi ouvré qui suit d’au moins trois jours 
ouvrés la réception de la demande au siège social de la 
CARAC, sous réserve que les informations nécessaires à 
sa réalisation soient complètes.
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Article 11.
Les arbitrages
Les arbitrages sont, à l’issue de la période de renonciation, 
possibles à tout moment.

11.1 En gestion libre
L’arbitrage devra être d’un montant minimum de 
30 euros. Ce montant minimum est fixé par l’Assemblée 
Générale de la CARAC ou, le cas échéant, par le Conseil 
d’Administration de la CARAC par voie de délégation.

Par ailleurs, si le cumul de l’épargne investie sur les 
supports en unités de compte visés à l’Annexe 1 devient 
supérieur à 30  %, celui-ci n’est pas réalisé. L’adhérent 
devra définir une nouvelle répartition de son arbitrage, 
afin de respecter la proportion d’épargne de maximum 
de 30 % sur ces supports.

En gestion libre, l’adhérent a la possibilité d’effectuer 
12 arbitrages gratuits par année civile. Pour les arbitrages 
libres suivants ainsi que pour les arbitrages automatiques 
dans le cadre de l’option sécurisation des plus-values, les 
frais sont de 1 % sur le montant arbitré. Ces montants 
sont fixés par l’Assemblée Générale de la CARAC ou le cas 
échéant, par le Conseil d’Administration de la CARAC par 
voie de délégation.

11.2 �En gestion pilotée en mandat 
d’arbitrage

Au cours du mandat, la CARAC procédera à des arbitrages 
réguliers entre le support en euros et les supports en 
unités de compte dans le respect du profil d’allocation 
choisi qui est défini au sein de la convention de mandat 
d’arbitrage.

Article 12.
Frais du contrat

12.1 Frais prélevés sur les versements
La CARAC ne prélève aucun frais sur les versements 
effectués.

12.2 �Frais prélevés sur l’épargne 
gérée

Ils sont de :

•	 0,90 % par an maximum sur le support " Sécurité " libellé 
en euros, prélevés annuellement chaque 31 décembre. 
En cas de rachat, de décès ou de conversion en 
rente, le prélèvement a lieu à la date de la valeur de 
rachat autorisé ou à la date du décès, ou à la date 
de conversion en rente viagère. Ils sont appliqués à 
l’épargne acquise ou au montant désinvesti le cas 
échéant.

•	 0,90  % par an sur certains supports en unités de 
compte listés sur l’Annexe 1.

•	 1,00  % par an sur certains supports en unités de 
compte listés sur l’Annexe 1.

Sur les supports en unités de compte, les frais sur épargne 
gérée sont prélevés chaque fin de mois sur l’encours des 
supports en unités de compte par diminution du nombre 
de parts acquis. En cas de clôture du contrat, ils sont 
prélevés à la date de la demande de rachat ou à la date 
du décès. 

12.3. Frais d’arbitrage
En gestion libre, l’adhérent a la possibilité d’effectuer 
12 arbitrages gratuits par année civile. Les frais sont de 
1 % sur le montant arbitré à compter du 13e arbitrage par 
année civile.

Les arbitrages automatiques dans le cadre de l’option 
sécurisation des plus-values sont de 1  % du montant 
arbitré.

Les arbitrages dans le cadre de l’option dynamisation des 
intérêts sont gratuits.

Dans le cadre de la gestion pilotée en mandat d’arbitrage, 
tout changement d’allocation entre les supports 
d’investissement (en euros et en unités de compte) est 
réalisé sans frais d’arbitrage dans le cadre de ce mandat.

12.4 Frais de mandat d’arbitrage
Dans le cadre de la gestion pilotée en mandat d’arbitrage, 
les frais de mandat sont de 0,35 % maximum par an. Ces 
frais sont prélevés chaque fin de mois sur l’encours des 
supports en unités de compte par diminution du nombre 
de parts acquis. En cas de clôture du contrat, ils sont 
prélevés à la date de la demande de rachat ou à la date 
du décès.

Article 13.
Comment disposer de l’épargne 
acquise ?
L’adhérent, sous réserve du respect des règles de 
représentation ou d’assistance, peut disposer de l’épargne 
acquise en effectuant des rachats, sauf acceptation des 
bénéficiaires en cas de décès.

À l’issue du délai de renonciation, l’adhérent peut 
demander à tout moment le rachat partiel ou total de 
l’épargne acquise. Toute demande de rachat peut être 
effectuée par lettre ordinaire, ou par le formulaire de 
rachat disponible auprès de votre conseiller, adressée 
au siège de la CARAC sis 159 avenue Achille Peretti, CS 
40091, 92577 Neuilly-sur-Seine Cedex.

La CARAC ne consent pas d’avance.
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13.1 Le calcul de la valeur de rachat
Sur le fonds " Sécurité " libellé en euros, la valeur de rachat 
est égale à l’épargne disponible à la date de valeur visée 
à l’article 7, c’est-à-dire aux sommes investies nettes 
de frais, majorées des intérêts et de la participation 
aux résultats techniques et financiers et minorées des 
désinvestissements effectués, des frais sur épargne gérée, 
du coût de la garantie plancher. Sur les unités de compte, 
la contre-valeur en euros des parts d’unités de compte est 
égale à la valeur de rachat exprimée en nombre d’unités 
de compte multipliée par la valeur liquidative de la part à 
la date de valeur du rachat visée à l’article 7.

L’Annexe 2 présente les valeurs de rachat sur les huit 
premières années d’un Carac Personnes Vulnérables en 
fonction des versements réalisés par l’adhérent.

13.2 Le rachat total
En cas de rachat total, l’adhérent perçoit l’épargne 
acquise sous forme de capital. Le rachat total entraîne la 
clôture du contrat.

13.3 Les rachats partiels
En cas de rachat partiel, le montant minimum racheté 
est de 150 euros et le solde minimum de l’épargne est 
de 200 euros. Ces montants sont fixés par l’Assemblée 
Générale de la CARAC ou, le cas échéant, par le Conseil 
d’Administration de la CARAC par voie de délégation. 
Le montant du rachat partiel vient en déduction de 
l’épargne acquise. Il est versé sous forme de capital sous 
un délai de deux mois maximum.

En gestion libre, l’adhérent précise le montant du rachat 
partiel ainsi que la répartition selon les supports. À 
défaut, le rachat partiel sera effectué au prorata de 
l’épargne acquise sur chacun des supports. En gestion 
pilotée en mandat d’arbitrage le rachat partiel s’effectue 
obligatoirement selon la répartition du profil concerné.

13.4 �Les rachats partiels 
programmés

En gestion libre et sur le fonds " Sécurité " libellé en euros 
uniquement, l’adhérent a la possibilité d’effectuer des 
rachats partiels programmés d’un montant minimum 
par rachat de 150 euros dès lors que son épargne acquise 
est supérieure à 20 000 euros. Lors de la mise en place 
des rachats partiels programmés, les frais sont de 30 
euros et le solde minimum de l’épargne est de 200 euros. 
L’Assemblée Générale de la CARAC ou, le cas échéant, 
le Conseil d’Administration de la CARAC par voie de 
délégation, détermine ce montant minimum ainsi que les 
frais forfaitaires de mise en place prélevés avec le premier 
rachat. Les rachats partiels programmés ne peuvent pas 
être mis en place en cas d’option pour la dynamisation 
des intérêts en cours.

Il n’est pas possible de réaliser des arbitrages libres en 
sortie du fonds " Sécurité " libellé en euros si des rachats 
partiels programmés sont en cours.

Article 14.
La rente viagère
La rente viagère permet à l’adhérent de recevoir une rente 
tant qu’il est en vie.

L’adhérent ne peut solliciter la conversion de son épargne 
en rente viagère que si le montant de sa rente, tel que 
calculé selon les modalités décrites dans l’article 14.2, est 
supérieur ou égal à 330 € par trimestre. L’adhérent doit 
être âgé de 50 ans à 85 ans inclus l’année de conversion 
de l’épargne acquise en rente viagère.

14.1 Prise d’effet et conséquences
Avant que la rente viagère ne soit versée à l’adhérent, 
l’épargne acquise sur les supports en unités de compte 
est transférée sur le fonds " Sécurité " libellé en euros.

L’épargne est convertie en capital constitutif de la rente.

La conversion de l’épargne en rente viagère met fin à 
la phase de constitution de l’épargne. Les versements 
volontaires ou programmés ainsi que les rachats et 
transferts ne sont plus possibles.

Le versement de la rente à l’adhérent prend fin au décès 
de l’adhérent et de son bénéficiaire de la réversion de la 
rente éventuel.

14.2 Montant de la rente
Le montant de la rente est calculé en fonction :

•	 De la date de conversion de l’épargne en rente ;

•	 De l’âge et de l’année de naissance de l’adhérent. Les 
âges sont calculés par différence de millésimes entre 
l’année de conversion de l’épargne en rente et l’année 
de naissance ;

•	 De la table de mortalité en vigueur au moment de la 
conversion ;

•	 De la diminution des éventuels frais sur arrérages ;

•	 Du taux de réversion, de l’âge et de l’année de 
naissance du réversataire éventuel ;

•	 Du taux technique en vigueur au moment de la 
conversion diminué des frais de gestion.

La CARAC ne prélève pas de frais d’arrérages sur 
Carac Personnes Vulnérables La part investie en 
fonds " Sécurité " libellé en euros et les arrérages de rente 
sont augmentés annuellement de la participation aux 
résultats techniques et financiers.

14.3 Versement de la rente - 
Arrérages
Les arrérages de rentes sont servis à terme échu, sans 
prorata d’arrérages au décès, le premier jour de chaque 
trimestre civil. La CARAC procède au recouvrement de 
l’éventuel trop-perçu à l’issue du décès de l’adhérent si 
celui-ci est supérieur ou égal à 15 euros.
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14.4 Choix de la réversibilité
En cas de réversion retenue par l’adhérent, la CARAC 
verse au décès de celui-ci un pourcentage du montant 
de la rente au bénéficiaire désigné jusqu’au décès du 
bénéficiaire. Au moment de la demande de conversion 
de l’épargne en rente, l’adhérent peut choisir que sa 
rente soit réversible à 60  % ou 100  % et désigner le(s) 
bénéficiaire(s).

Sauf acceptation du bénéficiaire préalablement désigné, 
il peut changer de bénéficiaire durant la phase de 
constitution. Cette modification entre en vigueur dès lors 
que la CARAC en a connaissance.

Le bénéficiaire doit être âgé de 50 à 85 ans inclus l’année 
de conversion de l’épargne acquise en rente viagère. L’âge 
du bénéficiaire et le pourcentage de la réversion retenu 
sont pris en compte dans le calcul du montant de la 
rente versée. Le premier arrérage de rente de réversion 
est dû le premier jour du trimestre civil qui suit le décès 
de l’adhérent.

Article 15. 
Formalités de règlement
Toute somme due par la CARAC (en cas de demande 
de rachat total ou partiel) est payée à l’adhérent sur la 
production du formulaire de rachat dument complété et 
des pièces justificatives suivantes :

•	 Une photocopie recto verso d’un justificatif officiel 
d’identité en cours de validité (carte nationale 
d’identité, passeport, titre de séjour) ;

•	 Un relevé d’identité bancaire du compte sur lequel le 
versement doit être effectué ;

•	 Le cas échéant, les justificatifs d’exigibilité au 
dispositif d’épargne handicap ;

•	 Le cas échéant, l’accord des représentants légaux.

En cas de rachat, les sommes dues doivent être payées 
dans un délai qui ne peut excéder deux mois à compter 
de la réception du dossier complet de la demande de 
rachat.

Au-delà de ce délai, les sommes non versées produisent 
de plein droit intérêts au taux légal majoré de moitié 
durant deux mois, puis, à l’expiration de ce délai de deux 
mois, au double du taux légal.

En cas de conversion en rente, l’adhérent communique 
les pièces suivantes :

•	 Une photocopie recto verso d’un justificatif officiel 
d’identité en cours de validité (carte nationale 
d’identité, passeport, titre de séjour) ;

•	 Un relevé d’identité bancaire du compte sur lequel le 
versement de la rente doit être effectué. Ce compte 
doit être au nom du bénéficiaire désigné en cas de 
décès ou du bénéficiaire de la rente réversible ;

•	 Le numéro de sécurité sociale du bénéficiaire de la 
réversion (numéro d’inscription au registre NIR).

Le paiement de la prestation ne peut avoir lieu qu’après la 
réception de toutes les pièces susvisées. La CARAC peut 

demander des pièces supplémentaires pour satisfaire à 
ses obligations légales et réglementaires.

Article 16.
Que se passe-t-il en cas de 
décès ?
En cas de décès de l’adhérent avant le terme de l’adhésion, 
le capital remboursable est versé aux bénéficiaires 
désignés.

16.1 �Les bénéficiaires en cas de 
décès

Sous réserve du respect des règles de représentation, 
d’assistance et de conflit d’intérêts, l’adhérent peut 
désigner le(s) bénéficiaire(s) en cas de décès lors de son 
adhésion au règlement mutualiste ou ultérieurement. La 
désignation peut être réalisée, par acte sous seing privé 
ou par acte authentique.

En cas de pluralité de bénéficiaires désignés, l’adhérent 
doit préciser l’ordre de priorité de versement du capital 
et sa répartition. À défaut de précision, le bénéfice sera 
considéré comme attribué à parts égales entre eux.

Sauf acceptation expresse du ou des bénéficiaires, et 
dans le respect des règles de représentation, d’assistance 
et de conflit d’intérêts, l’adhérent peut, à tout moment, 
modifier la désignation de ses bénéficiaires. Cette 
modification entre en vigueur à la date de la demande de 
modification faite par écrit par l’adhérent, sous réserve 
de sa réception par la CARAC.

16.2 �En cas de sortie en rente 
viagère réversible

Si l’adhérent décède pendant le service de la rente viagère, 
le bénéficiaire désigné recevra une rente de réversion :

•	 Si l’adhérent a opté pour la réversibilité de la rente 
conformément à l’article 14.4 du présent règlement 
mutualiste ;

•	 Si le bénéficiaire répond aux conditions d’âge au 
moment de la conversion en rente.

Les arrérages de rente sont versés à terme échu, sans 
prorata d’arrérages au décès, le premier jour de chaque 
trimestre civil qui suit le décès de l’adhérent. La CARAC 
procède au recouvrement de l’éventuel trop-perçu à 
l’issue du décès du réversataire si celui-ci est supérieur 
ou égal à 15 euros. Si l’adhérent n’a pas choisi de rente 
viagère réversible, le contrat est clôturé.
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Article 17.
Les modalités de service de la 
rente viagère réversible
Pour obtenir la prestation due par la CARAC au titre de 
l’exécution des clauses contractuelles, le(s) bénéficiaire(s) 
communiquent les pièces suivantes :

•	 Une photocopie recto verso d’un justificatif officiel 
d’identité en cours de validité (carte nationale 
d’identité, passeport, titre de séjour) ;

•	 Une pièce justificative de sa qualité :
	− Le bénéficiaire est le conjoint ou le partenaire 

de PACS  : un extrait d’acte de naissance ou une 
photocopie de l’acte de notoriété signée par le 
notaire chargé de la succession et revêtue de son 
sceau ;

	− Les bénéficiaires sont les enfants ou les héritiers  : 
photocopie de l’acte de notoriété signée par le 
notaire chargé de la succession et revêtue de son 
sceau.

•	 Un relevé d’identité bancaire du compte sur lequel le 
versement de la rente doit être effectué. Ce compte 
doit être au nom du bénéficiaire de la rente réversible ;

•	 Un extrait d’acte de décès ou un certificat de décès ;

•	 Le numéro de sécurité sociale du bénéficiaire (numéro 
d’inscription au registre NIR) ;

•	 Les pièces exigées par l’administration fiscale, telles 
que l’attestation sur l’honneur attachée à l’article 
990 I du Code général des impôts.

Le paiement de la prestation ne peut avoir lieu qu’après 
la réception par la CARAC de toutes les pièces susvisées. 
La CARAC peut demander des pièces supplémentaires 
pour répondre aux obligations légales et réglementaires.

Article 18. 
Le capital remboursable
Sur le support " Sécurité " libellé en euros, le capital décès 
est égal au montant de l’épargne acquise à la date de 
valeur du décès visée à l’article 7. Le capital continue à 
être revalorisé conformément à l’article 9.2, entre la date 
du décès et la date à laquelle la CARAC est informée 
du décès de l’adhérent. Sur les supports en unités de 
compte, le nombre de parts est arrêté au jour du décès 
de l’adhérent déduction faite du nombre de parts ayant 
fait l’objet d’une demande de rachat partiel. La valeur 
de l’unité de compte est, quant à elle, déterminée 
conformément à l’article 7.

En cas de décès, la revalorisation du capital garanti 
intervient à compter du décès du membre participant 
jusqu’à la réception de l’ensemble des pièces nécessaires 
au paiement ou, le cas échéant, jusqu’au dépôt de ce 
capital à la Caisse des dépôts et consignations, dans les 
conditions décrites ci-après. La CARAC dispose d’un délai 
de quinze jours, après réception de l’avis de décès et de 
sa prise de connaissance des coordonnées du bénéficiaire 
afin de demander au bénéficiaire de lui fournir l’ensemble 

des pièces nécessaires au paiement.

Au-delà du délai de quinze jours le capital produit de 
plein droit intérêts au double du taux légal durant un 
mois puis, à l’expiration de ce délai d’un mois, au triple 
du taux légal. La CARAC dispose d’un délai d’un mois, 
après réception de l’ensemble des pièces justificatives 
du bénéficiaire, pour procéder au paiement. Au-delà du 
délai d’un mois, le capital non versé produit de plein droit 
intérêts au double du taux légal durant deux mois puis, 
à l’expiration de ce délai de deux mois, au triple du taux 
légal. La période au cours de laquelle le capital a, le cas 
échéant, produit intérêts pour retard dans la demande 
de transmission de l’ensemble des pièces nécessaires au 
paiement, s’impute sur le calcul de ce délai de deux mois.

Le capital décès produit de plein droit intérêts, à compter 
de la date du décès, au taux et aux conditions fixés 
annuellement par le Conseil d’Administration de la 
CARAC. Ce taux ne peut être inférieur au taux le moins 
élevé des deux taux suivants :

•	 La moyenne sur les douze derniers mois du taux 
moyen des emprunts de l’État français, calculée au 
1er novembre de l’année précédente ;

•	 Le dernier taux moyen des emprunts de l’État français 
disponible au 1er novembre de l’année précédente.

Article 19.
La garantie plancher
Jusqu’au 31 décembre de l’année où il atteint ses 75 
ans, l’adhérent bénéficie de la garantie plancher. Cette 
garantie cesse en cas de rachat total ou de renonciation. 
Elle permet au(x) bénéficiaire(s) désigné(s) en cas de 
décès de percevoir au minimum le cumul des versements 
nets de frais effectués depuis l’adhésion, déduction faite 
des rachats partiels, dans la limite du plafonnement du 
capital plancher. À ce titre, il perçoit le capital plancher 
en complément de l’épargne acquise.

19.1 Capital plancher
Le capital plancher est égal à la différence entre :

•	 le cumul des versements nets de frais effectués depuis 
l’adhésion, déduction faite des rachats partiels,

et

•	 le montant de l’épargne acquise de la garantie au 
jour du calcul.

Il est au minimum égal à 0. 
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19.2 Barème de la garantie plancher
Montant de la cotisation mensuelle pour un capital de 
1 000 euros en fonction de l’âge atteint par l’adhérent. 

Le capital plancher est plafonné à 150 000 euros. Le 
montant du plafond est fixé par l’Assemblée Générale de la 
CARAC ou, le cas échéant, par le Conseil d’Administration 
de la CARAC par voie de délégation.

19.3 Coût de la garantie plancher
La cotisation est calculée le 31 décembre de chaque année, 
sur la base du cumul des capitaux plancher de chaque 
fin de mois, de l’âge de l’assuré déterminé par différence 
entre l’année en cours et son année de naissance et du 
barème défini ci-dessous. Elle est prélevée chaque 31 
décembre ou en cas de clôture (rachat total, décès) 
au jour de la sortie ou en cas de conversion en rente en 
date de conversion. Elle est prélevée par diminution de 
l’épargne acquise sur le fonds " Sécurité " libellé en euros 
ou à défaut, par minoration du nombre de parts, sur les 
supports décrits dans le Relevé sur les Actifs Financiers.

En cas de rachat total ou de décès de l’adhérent, les 
cotisations acquises non encore prélevées sont déduites 
du montant de la prestation. En cas de conversion en 
rente, les cotisations non encore prélevées sont déduites 
du capital constitutif de la rente. En cas de modification 
du barème, l’adhérent est informé préalablement des 
nouveaux taux de cotisation applicables.

Article 20.
Modes de perception du capital 
en cas de décès de l’adhérent
Chaque bénéficiaire a le choix entre :

•	 Percevoir ce capital ;

ou

•	 Réinvestir ce capital, en tout ou partie, sur un contrat 
CARAC souscrit à son nom.

Sauf si le capital est réinvesti sur un contrat Plan 
Obsèques Carac (pour lequel les frais sur versements sont 
maintenus), aucun frais sur versement n’est prélevé sur le 
montant du capital réinvesti.

Dès lors que l’option réinvestissement est choisie, seules 
sont applicables les dispositions générales du règlement 
mutualiste relatives au contrat sur lequel le capital a 
été réinvesti. Ce règlement mutualiste est remis lors de 
l’adhésion.

Le paiement ou le réinvestissement du capital est 
subordonné à la production par les bénéficiaires de 
l’acte de décès de l’adhérent, des pièces justificatives de 
l’identité et de la qualité des bénéficiaires et des pièces 
éventuellement requises par la législation fiscale en 
vigueur.

Âge atteint  
par l'assuré

Cotisation 
mensuelle

Âge atteint  
par l'assuré

Cotisation 
mensuelle

Âge atteint  
par l'assuré

Cotisation 
mensuelle

en années en euros en années en euros en années en euros
     
≤ 25 0,10 42 0,29 59 1,05
26 0,10 43 0,32 60 1,12
27 0,11 44 0,35 61 1,21
28 0,11 45 0,39 62 1,31
29 0,11 46 0,43 63 1,42
30 0,11 47 0,46 64 1,55
31 0,12 48 0,50 65 1,69
32 0,12 49 0,53 66 1,84
33 0,13 50 0,57 67 2,01
34 0,14 51 0,61 68 2,19
35 0,15 52 0,65 69 2,39
36 0,16 53 0,70 70 2,61
37 0,18 54 0,75 71 2,85
38 0,19 55 0,80 72 3,11
39 0,21 56 0,86 73 3,39
40 0,23 57 0,91 74 3,69
41 0,26 58 0,98 75 4,04
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Article 21.
Information de l’existence d’une 
stipulation effectuée à son 
bénéfice
Toute personne physique ou morale peut demander par 
lettre ou tout autre support durable à un ou plusieurs 
organismes professionnels représentatifs, habilités à cet 
effet par arrêté du ministre chargé de la Mutualité, à 
être informée de l’existence d’une stipulation effectuée à 
son bénéfice dans une police souscrite par une personne 
physique dont elle apporte, par tout moyen, la preuve du 
décès.

Dans les quinze jours suivant la réception du support 
durable mentionné à l’alinéa précédent, l’organisme 
transmet cette demande à la CARAC pour exercer les 
opérations d’assurance dépendant de la durée de la 
vie humaine. Lorsque la personne morale ou physique 
mentionnée au deuxième alinéa est désignée dans une 
police comme bénéficiaire, la CARAC dispose d’un délai 
d’un mois pour l’informer de l’existence d’un capital ou 
d’une rente garantis payables à son bénéfice.

Article 22.
Modifications

22.1 �Modifications émanant de 
l’adhérent

Les modifications de toute nature (bénéficiaires, 
arbitrages, changements de profil ou d’option de gestion) 
doivent être adressées directement par l’adhérent à la 
CARAC.

22.2 �Modifications émanant de la 
CARAC

Conformément aux dispositions du Code de la mutualité 
et des statuts de la CARAC, les règlements mutualistes 
sont adoptés par le Conseil d’Administration de la CARAC 
dans le respect des règles générales fixées par l’Assemblée 
Générale.

L’adhérent est informé des modifications apportées au 
présent règlement conformément aux dispositions du 
Code de la mutualité.

Article 23. 
Communication annuelle
Tous les ans, la CARAC communiquera à l’adhérent, le 
cas échéant par le biais de son représentant, un relevé 
de compte lui indiquant les informations visées à l’article 
L.223-21 du Code de la mutualité, notamment le montant 
de la valeur de rachat de l’épargne acquise.

En sus de ce relevé, la CARAC met à disposition de 
l’adhérent, sur tout support durable, au moins une fois par 
trimestre, les informations relatives à la valeur de rachat 
du contrat ainsi que certaines informations relatives 
unités de compte sur lesquelles l’adhérent est investi.

Article 24. 
Prescription
Conformément au Code de la mutualité, toutes actions 
dérivant des opérations d’assurance sont prescrites 
pour deux ans à compter de l’événement qui leur donne 
naissance. La prescription est portée à dix ans lorsque le 
bénéficiaire n’est pas l’adhérent.

Toutefois, ce délai ne court :

•	 En cas de réticence, omission, déclaration fausse ou 
inexacte sur le risque couru, que du jour où la CARAC 
en a eu connaissance ;

•	 En cas de réalisation du risque, que du jour où les 
intéressés en ont eu connaissance, s’ils prouvent qu’ils 
l’ont ignoré jusque-là.

La prescription est interrompue par une des causes 
ordinaires d’interruption de la prescription et par la 
désignation d’experts à la suite de la réalisation d’un 
risque.

Constituent des causes ordinaires d’interruption de la 
prescription au sens du Code civil :

•	 La reconnaissance par le débiteur du droit de celui 
contre lequel il prescrivait ;

•	 La demande en justice, même en référé ou portée 
devant une juridiction incompétente ou lorsque 
l’acte de saisine est annulé par l’effet d’un vice de 
procédure ;

•	 Une mesure conservatoire prise en application du 
code des procédures civiles ou acte d’exécution forcée.

En revanche, l’interruption de la prescription peut être 
regardée comme non avenue lorsque la prescription est 
nulle par défaut de forme, si le demandeur se désiste de sa 
demande, s’il laisse périmer l’instance ou si sa demande 
est rejetée.

L’interruption de la prescription de l’action peut, en outre, 
résulter de l’envoi d’une lettre recommandée avec avis de 
réception adressée par la CARAC au membre participant, 
en ce qui concerne l’action en paiement de la cotisation, 
et par le membre participant, le bénéficiaire ou l’ayant 
droit à la CARAC, en ce qui concerne le règlement de 
l’indemnité.

Par dérogation à l’article 2254 du Code civil, les parties 
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à une opération individuelle ou collective ne peuvent, 
même d’un commun accord, ni modifier la durée de 
la prescription, ni ajouter aux causes de suspension ou 
d’interruption de celle-ci.

Article 25.
Fausse déclaration
En cas d’erreur sur l’âge de l’adhérent ou du bénéficiaire 
de la réversion, entraînant une minoration de la cotisation 
payée au titre de la garantie plancher par rapport à celle 
qui aurait dû être acquittée, ou du coût de la réversion, le 
capital ou la rente garantis sont réduits en proportion de 
la cotisation perçue et de celle qui aurait correspondue 
à l’âge véritable de l’adhérent ou du bénéficiaire de 
la réversion. Si, au contraire, par suite d’une erreur sur 
l’âge du membre participant ou du bénéficiaire de la 
réversion, une cotisation trop forte a été payée, la CARAC 
restituera la portion de cotisation qu’elle a reçue en trop 
sans intérêts.

Article 26.
Lutte contre le blanchiment des 
capitaux et le financement du 
terrorisme
Dans le cadre des obligations légales et réglementaires 
qui s’imposent à l’ensemble des organismes financiers, la 
CARAC peut être amenée à demander à son interlocuteur 
(adhérent ou tiers) des informations et justificatifs 
complémentaires selon la nature et/ou le montant de 
l’(des) opération(s) effectuée(s).

En l’absence d’informations suffisantes ou de délivrance 
de la documentation demandée par la CARAC, cette 
dernière se réserve le droit de ne pas exécuter une 
opération ou de mettre fin à la relation contractuelle 
conformément à l’article L. 561-8 du Code monétaire et 
financier.

Article 27.
Données personnelles

27.1 �Identité du responsable du 
traitement

Dans le cadre de ses relations avec ses adhérents, la 
CARAC, en sa qualité de responsable du traitement, 
recueille et traite des données à caractère personnel au 
sens du droit applicable en la matière.

27.2 �Coordonnées du Délégué à la 
Protection des Données

Le Délégué à la Protection des Données (ci-après " DPO ") 
peut être joint par courriel à l’adresse : dpo@carac.fr ou 
à l’adresse postale suivante : CARAC DPO – 159, Avenue 
Achille Peretti — CS 40091 – 92 577 Neuilly-sur-Seine 
Cedex, en joignant une copie de pièce d’identité.

27.3 �Destinataires des données à 
caractère personnel collectées

Les destinataires des données à caractère personnel 
sont la CARAC, et le cas échéant par ses partenaires, 
intermédiaires, réassureurs, sous-traitants et autorités 
compétentes, dans le respect de la réglementation 
applicable ainsi que toute personne, physique ou morale, 
disposant de la qualité à agir au nom et pour le compte 
de l’adhérent.

27.4 �Durée de conservation des 
données à caractère personnel 
des adhérents

Les données à caractère personnel de l’adhérent sont 
conservées durant toute la période d’exécution du 
contrat, puis durant la période visée par les différentes 
prescriptions légales.

27.5 �Droits des adhérents sur leurs 
données à caractère personnel 
vis-à-vis du responsable du 
traitement

L’adhérent dispose des droits suivants, conformément 
aux règles applicables en matière de protection des 
données à caractère personnel :

•	 Demander l’accès et la rectification de ses données à 
caractère personnel ;

•	 Demander la limitation du traitement de ses données 
à caractère personnel ;

•	 Demander la suppression de ses données à caractère 
personnel ;

•	 Demander à exercer son droit d’opposition ;

•	 Formuler des directives post mortem spécifiques et 
générales concernant la conservation, l’effacement 
et la communication de ses données à caractère 
personnel ;

•	 Exercer son droit à la portabilité.

Ces droits peuvent être exercés auprès du DPO de la 
CARAC, par courriel à l’adresse  : dpo@carac.fr ou à 
l’adresse postale suivante  : CARAC DPO – 159, Avenue 
Achille Peretti — CS 40091 — 92577 Neuilly-Sur-Seine 
Cedex, en joignant une copie de pièce d’identité.
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27.6 �Finalités et base juridique du 
traitement

Dans le cadre de la souscription, de la gestion et de 
l’exécution du contrat d’assurance-vie, les données 
à caractère personnel concernant l’adhérent, le 
souscripteur, le bénéficiaire ou toute autre personne 
concernée font l’objet de traitements mis en œuvre par 
le responsable de traitement, en qualité d’assureur.

Ces traitements ont pour finalités principales :
	− la gestion du contrat et des opérations y afférentes 

(souscription, exécution, gestion, résiliation) ;
	− la gestion des réclamations et contentieux ;
	− la lutte contre le blanchiment de capitaux et le 

financement du terrorisme ;
	− la lutte contre la fraude à l’assurance ;
	− le respect des obligations légales et réglementaires ;
	− la réalisation d’analyses statistiques et actuarielles 

et de sondages ;
	− le profilage afin de mieux identifier les besoins de 

l’adhérent en matière de contrats d’assurance.
	− le cas échéant, la prospection commerciale dans le 

respect des droits des personnes concernées.

La base légale de ces traitements repose, selon les cas, 
sur :

	− l’exécution du contrat d’assurance ;
	− le respect d’une obligation légale ou réglementaire ;
	− l’intérêt légitime du responsable de traitement ;
	− le consentement de la personne concernée, lorsque 

requis.

27.7 �Droits de l’adhérent sur ses 
données à caractère personnel 
vis-à-vis de l’autorité de 
contrôle

En cas de difficulté, l’adhérent dispose du droit d’introduire 
une réclamation auprès de la Commission nationale de 
l’informatique et des libertés (CNIL) – www.cnil.fr.

Article 28. 
Réclamation et médiation
Pour toute réclamation liée à l’application du présent 
règlement mutualiste, aux statuts ou au règlement 
intérieur de la CARAC, le réclamant peut s’adresser à son 
interlocuteur habituel ou au Service réclamations de la 
CARAC.

Le Service réclamations peut être directement contacté :

Par voie électronique :

En remplissant le formulaire de contact du Service 
réclamations sur le site internet www.carac.fr

Par courrier à l’adresse suivante :

CARAC - Service réclamations – 159, Avenue Achille 
Peretti, CS 40091, 92577 Neuilly-sur-Seine Cedex ;

Dans tous les cas, le réclamant recevra un accusé de 
réception sous dix jours ouvrables maximum à compter 
de la réception de sa réclamation sauf si une réponse 
lui est apportée dans ce délai. Le réclamant recevra une 
réponse du Service réclamations au plus tard deux mois 
à compter de la réception de sa réclamation.

En dernier recours, et après épuisement des voies de 
recours internes de règlement des réclamations, ou en 
cas d’absence de réponse du Service réclamations dans 
un délai de 60 jours à compter de la date d’envoi de la 
réclamation écrite, le réclamant peut saisir le Médiateur 
de la FNMF.

Par voie électronique : 

ht tps:// www.mediateur-mutual ite.fr /sais i r- le-
mediateur/

Par courrier à l’adresse suivante :

Monsieur le Médiateur de la Mutualité Française
255 rue de Vaugirard 
75719 PARIS cedex 15

Article 29.
Autorité de Contrôle Prudentiel 
et de Résolution
Conformément au Code de la mutualité, la CARAC est 
soumise au contrôle de l’Autorité de Contrôle Prudentiel 
et de Résolution, sise 4 place de Budapest – 75436 Paris.

Elle publie sur son site internet chaque année le rapport 
sur la solvabilité et la situation financière (SFCR). 
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Annexe 1.
Liste des unités de compte éligibles du Carac Personnes Vulnérables en vigueur au 31 octobre 2025

ISIN Support Société de gestion

Disponible en 
Gestion Libre et                                              
Gestion Pilotée 

en mandat 
d’arbitrage

Liste des 
supports dont 
le cumul des 

versements ne 
peut excéder 

30 %

Liste des 
supports dont 

le cumul de 
l'épargne doit 
être inférieur 
à 30 % après 
un arbitrage 
entrant et 

sortant

Supports non 
disponibles  
à l’option  

de dynamisation 
des intérêts 

SUPPORTS EN UNITÉS DE COMPTE AVEC DES FRAIS DE GESTION À 1 %

PRIVATE EQUITY

FR001400BCG0 Eiffel Infrastructures Vertes Eiffel Investment Group x x

FR0013301546 Eurazeo Private Value Europe 
3 Eurazeo x x

FR00140102X7 Tikehau Défense et Sécurité* Tikehau Capital x x

SUPPORTS EN UNITÉS DE COMPTE AVEC DES FRAIS DE GESTION À 0,90 %

MONÉTAIRE

FR0007009808 BNP Paribas Mois ISR** BNP Paribas Asset 
Management x

OBLIGATIONS

LU0012119607 Candriam Bonds Euro High 
Yield Candriam x

LU1623763221 Carmignac P. Emergents 
Debt

Carmignac Gestion 
Luxembourg x

LU1161527038 EDR Bond Allocation Edmond de Rothschild Asset 
Management (Luxembourg) x

LU0170473374 Franklin European Total 
Return Franklin Templeton Investment x

FR0013506987 Lazard Euro Short Duration 
High Yield Lazard Frères Gestion x

IMMOBILIERS

FR001400JHF4 SC Carac Perspectives Immo 
ISR* ATREAM x x

FR001400U280 
Carac Générations Immo 
ISR*

ATREAM x x x x

ACTIONS ET FLEXIBLES

LU0232528306 AB Emerging Markets GrowthAllianceBernstein 
(Luxembourg) x

LU0251853072 AB International Healthcare AllianceBernstein 
(Luxembourg) x

LU0232464734 AB Sustainable US Thematic 
(non hedgée)

AllianceBernstein 
(Luxembourg) x

FR0010669150 Carac Actions Euro CPR Asset Management x

FR0010669168 Carac Actions InternationalesCPR Asset Management x

*Ces supports en unités de compte sont gérés par des entités dans lesquelles la CARAC détient une partie minoritaire ou majoritaire du capital et/ou des droits de vote.
** disponible uniquement en Gestion Pilotée en mandat d'arbitrage

Annexes
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ISIN Support Société de gestion

Disponible 
en Gestion 

Libre et                                              
Gestion 

Pilotée en 
mandat 

d’arbitrage

Liste des 
supports 
dont le 

cumul des 
versements 

ne peut 
excéder 

30 %

Liste des 
supports dont 

le cumul de 
l'épargne doit 
être inférieur 
à 30 % après 
un arbitrage 
entrant et 

sortant

Supports non 
disponibles  
à l’option  

de dynamisation 
des intérêts" 

ACTIONS ET FLEXIBLES (SUITE)

FR0010149302 Carmignac Emergents Carmignac Gestion S.A. x

FR0010177899 Choix Solidaire ECOFI Investissements x

FR0000295230 Comgest Renaissance Europe COMGEST S.A. x

FR0010836163 CPR Silver Age CPR Asset Management x

FR0010557967 Dorval Convictions Dorval Asset Management x

FR0010505578 EDR Euro Sustainable Equity Edmond de Rothschild Asset 
Management (France) x

LU1261431768 FF Global Dividend FIL Investment Management 
(Luxembourg) S.A. x

LU2670341416 FF Sustainable Emerging Markets 
Equity

FIL Investment Management 
(Luxembourg) S.A. x

LU0217390227 JPM America Equity J.P.Morgan Asset Management x

FR0012355139 Lazard Patrimoine SRI Lazard Frères Gestion x

LU0914733059 Mirova Europe Environmental 
Equity Natixis Investment Managers S.A. x

FR0000989899 Oddo Avenir Oddo BHF Asset  
Management SAS x

LU0366534344 Pictet Nutrition Pictet Asset Management S.A. x

LU0340559557 Pictet Timber Pictet Asset Management S.A. x

LU1951200481 Thematics AI & Robotics Natixis Investment Managers S.A. x

LU1951204046 Thematics Meta Natixis Investment Managers S.A. x

LU1951225553 Thematics Safety Natixis Investment Managers S.A. x

LU1951229035 Thematics Water Natixis Investment Managers S.A. x

LU0384405600 Vontobel Global Environment 
Change Vontobel Asset Management S.A. x
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VERSEMENT 
TOTAL  

(EN EURO)

NOMBRE 
DE PARTS 

ACQUISES SUR 
LES SUPPORTS 
EN UNITES DE 

COMPTE

SUPPORT "SÉCURITÉ"  
LIBELLÉ EN EUROS

SUPPORT EN UNITÉ DE COMPTE

GESTION LIBRE GESTION PILOTÉE EN MANDAT 
D'ARBITRAGE

TABLEAU  
DES VALEURS  
DE RACHAT
(HORS COTISATION  
GARANTIE 
PLANCHER)

FRAIS DE  
GESTION PRÉ-

LEVÉS  
(EN EUROS)

VALEUR  
DE RACHAT 
MINIMALE 
EXPRIMÉE  
EN EURO

DIMINUTION 
DU NOMBRE DE 

PART LIÉE AU 
PRÉLÈVEMENT 
DES FRAIS DE 

GESTION

VALEUR DE 
RACHAT 

EXPRIMÉ EN 
NOMBRE 

D'UNITÉ DE 
COMPTE

DIMINUTION 
DU NOMBRE DE 

PART LIÉE AU 
PRÉLÈVEMENT 

DES FRAIS 
DE GESTION 
ET FRAIS DE 

MANDAT

VALEUR  
DE RACHAT 
EXPRIMÉ EN 

NOMBRE 
D'UNITÉ DE 

COMPTE

À l’adhésion 20 000 € 100,00(1) - 10 000,00 € - 100,00 - 100,00

Au 1er anniversaire   90,00 € 9 910,00 € 0,96 99,04 (2) 1,30 98,70 (4)

Au 2ème anniversaire   89,19 € 9 820,81 € 0,95 98,10 1,29 97,41

Au 3ème anniversaire   88,39 € 9 732,42 € 0,94 97,16 1,27 96,14

Au 4ème anniversaire   87,59 € 9 644,83 € 0,93 96,23 1,25 94,89

Au 5ème anniversaire   86,80 € 9 558,03 € 0,92 95,31 1,24 93,66

Au 6ème anniversaire   86,02 € 9 472,01 € 0,91 94,40 1,22 92,44

Au 7ème anniversaire   85,25 € 9 386,76 € 0,90 93,50 1,20 91,23

Au 8ème anniversaire   84,48 € 9 302,28 € 0,89 92,60 (3) 1,19 90,05 (5)

Ces valeurs de rachat ne tiennent pas compte des éventuelles opérations ultérieures (versements, rachats, arbitrages, etc.), des 
prélèvements sociaux et fiscaux et de la rémunération du fonds " Sécurité " libellé en euros. Elles ne tiennent compte non plus des 
éventuels prélèvements liés à la garantie plancher visée à l’article 19, lesquels ne sont plafonnés ni en montant, ni en nombre d’unités 
de compte.

Annexe 2.  
Tableau des valeurs de rachat sur les huit premières années du contrat

Versement initial effectué à l’adhésion : 20 000 €
Part investie sur le support en euros : 50%
Part investie sur le support en UC : 50%

-Dont 40% des supports UC avec des frais de gestion à 0,90% 
- Dont 60% des supports UC avec des frais de gestion à 1% 

Valeur liquidative de la part (unité de compte) à l’adhésion : 100 €

Frais d’entrée : 0 %
Frais de gestion annuels sur le support " Sécurité " libellé en euros : 0,90 % de l’épargne constituée en euros
Frais de gestion annuels des supports en UC : en moyenne 0,96% (40% des supports en UC avec frais de gestion à 0,90% et 60% 
des supports en UC avec frais de gestion à 1%)
Frais dans le cadre de la gestion pilotée en mandat d’arbitrage : 0,35% de l’épargne constituée UC

(1) �Le nombre d’unités de compte correspondant au versement à l’adhésion est de 100 parts. Ce nombre est déterminé à la date d’effet de l’opération en divisant la part du montant du versement 
à l’adhésion sur les supports en unité de compte par la valeur liquidative de référence.

(2) �À chaque date d’effet, le nombre de parts d’unité de compte est diminué des frais de gestion. Ainsi au 1er anniversaire de l’adhésion, le nombre de parts restantes (99,04 parts) est égal au nombre 
de parts initial (100 parts) diminué pendant 1 an des frais de gestion au taux moyen de 0,96 % par an prélevés mensuellement : 99,04 parts = 100 x ((1- 0,96 % / 12) ^12).

(3) �Au 8e anniversaire de l’adhésion, le nombre de parts restantes (92,60 parts) est égal au nombre de part initial (100 parts) diminué chaque année pendant 8 ans des frais de gestion au taux 
moyen de 0,96 % par an prélevés mensuellement : 96,60 parts = 100 x ((1- 0,96 % / 12) ^12) ^8.

(4) �À chaque date d’effet, le nombre de parts d’unité de compte est diminué des frais de gestion et des frais de mandat. Ainsi au 1er anniversaire de l’adhésion, le nombre de parts restantes (98,70 
parts) est égal au nombre de parts initial (100 parts) diminué pendant 1 an des frais de gestion au taux moyen de 0,96 % et des frais de mandat de 0,35%, par an, prélevés mensuellement : 
98,70 parts = 100 x ((1- (0,96 %+0,35%) / 12) ^12).

(5) �Au 8e anniversaire de l’adhésion, le nombre de parts restantes (90,05 parts) est égal au nombre de part initial (100 parts) diminué chaque année pendant 8 ans des frais de gestion au taux 
moyen de 0,96 % et des frais de mandat de 0,35%, par an, prélevés mensuellement : 90,05 parts = 100 x ((1- (0,96 %+0,35%) / 12) ^12) ^8.
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TABLEAU DE 
SIMULATION 
DES VALEURS 
DE RACHAT ET 
VERSEMENTS 
CUMULÉS
GESTION LIBRE

VERSEMENT  
(EN EURO)

SUPPORT EN UNITÉ DE COMPTE SUPPORT "SÉCURITÉ" LIBELLÉ EN EUROS :  
VALEUR DE RACHAT EXPRIMÉE EN EUROS

VALEUR DE RACHAT EXPRIMÉ  
EN NOMBRE D'UNITÉ DE COMPTE

HAUSSE DE L'UNITÉ  
DE COMPTE

STABILITÉ  
DE L'UNITÉ  
DE COMPTE

BAISSE DE L'UNITÉ  
DE COMPTE

À l’adhésion 20 000,00 € 100,00 10 000,00 € 10 000,00 € 10 000,00 €

Au 1er anniversaire  99,04 9 910,00 € 9 909,65 € 9 898,61 €

Au 2ème anniversaire  98,10 9 820,81 € 9 818,73 € 9 777,88 €

Au 3ème anniversaire  97,16 9 732,42 € 9 727,07 € 9 641,40 €

Au 4ème anniversaire  96,23 9 644,83 € 9 634,43 € 9 490,95 €

Au 5ème anniversaire  95,31 9 558,03 € 9 540,59 € 9 328,28 €

Au 6ème anniversaire  94,40 9 472,01 € 9 445,35 € 9 154,70 €

Au 7ème anniversaire  93,50 9 386,76 € 9 348,34 € 8 969,93 €

Au 8ème anniversaire  92,60 9 302,28 € 9 249,46 € 8 775,76 €

À titre d’exemple, le tableau ci-dessous présent des simulations des valeurs de rachat au terme de chacune des huit premières 
années dans le cadre d’une gestion libre, intégrant le prélèvement de la cotisation de la garantie plancher décrite à l’article 19.1 
selon les hypothèses suivantes :
• âge de l’assuré à l’adhésion : 50 ans,
• 3 hypothèses de variation de la valeur de l’unité de compte : hausse régulière de 30 %, stabilité et baisse régulière de 30 %.
La CARAC ne s’engage que sur le nombre d’unités de compte, mais pas sur leur valeur. La valeur de ces unités de compte, qui 
reflète la valeur d’actifs sous-jacents, n’est pas garantie, mais est sujette à des fluctuations à la hausse ou à la baisse dépendant 
en particulier de l’évolution des marchés financiers.

À titre d’exemple, le tableau ci-dessous présent des simulations des valeurs de rachat au terme de chacune des huit premières 
années dans le cadre d’une gestion pilotée en mandat d’arbitrage, intégrant le prélèvement de la cotisation de la garantie 
plancher décrite à l’article 19.1 selon les hypothèses suivantes :
• âge de l’assuré à l’adhésion : 50 ans,
• 3 hypothèses de variation de la valeur de l’unité de compte : hausse régulière de 30 %, stabilité et baisse régulière de 30 %.
La CARAC ne s’engage que sur le nombre d’unités de compte, mais pas sur leur valeur. La valeur de ces unités de compte, qui 
reflète la valeur d’actifs sous-jacents, n’est pas garantie, mais est sujette à des fluctuations à la hausse ou à la baisse dépendant 
en particulier de l’évolution des marchés financiers.

TABLEAU DE 
SIMULATION 
DES VALEURS 
DE RACHAT ET 
VERSEMENTS 
CUMULÉS
GESTION PILOTÉE 
EN MANDAT 
D'ARBITRAGE

VERSEMENT  
(EN EURO)

SUPPORT EN UNITÉ DE COMPTE SUPPORT "SÉCURITÉ" LIBELLÉ EN EUROS : VALEUR DE RACHAT 
EXPRIMÉE EN EUROS

VALEUR DE RACHAT EXPRIMÉ  
EN NOMBRE D'UNITÉ DE COMPTE

HAUSSE DE L'UNITÉ DE 
COMPTE

STABILITÉ DE 
L'UNITÉ DE 

COMPTE

BAISSE DE L'UNITÉ DE 
COMPTE

À l’adhésion 20 000,00 € 100,00 10 000,00 € 10 000,00 € 10 000,00 €

Au 1er anniversaire  98,70 9 910,00 € 9 909,52 € 9 898,51 €

Au 2ème anniversaire  97,41 9 820,81 € 9 818,21 € 9 777,55 €

Au 3ème anniversaire  96,14 9 732,42 € 9 725,88 € 9 640,80 €

Au 4ème anniversaire  94,89 9 644,83 € 9 632,24 € 9 490,06 €

Au 5ème anniversaire  93,66 9 558,03 € 9 537,04 € 9 327,12 €

Au 6ème anniversaire  92,44 9 472,01 € 9 440,04 € 9 153,29 €

Au 7ème anniversaire  91,23 9 386,76 € 9 340,83 € 8 968,31 €

Au 8ème anniversaire  90,05 9 302,28 € 9 239,30 € 8 773,96 €

Annexe 2.  
Tableau des valeurs de rachat sur les huit premières années du contrat
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Annexe 3.  
Informations relatives à l’intégration des risques en matière 
de durabilité en vigueur au 31 octobre 2025

Les informations présentes sur cette annexe sont celles en vigueur au 30 novembre 2025 elles sont données à titre 
indicatif et sous réserve de modifications postérieures à cette date.
Le règlement européen 2019/2088 du 27 novembre 2019 sur la publication d’informations en matière de durabilité 
dans le secteur des services financiers (ci-après dénommé " Règlement Durabilité  ") renforce la transparence sur 
l’intégration des risques et la fourniture d’informations en matière de durabilité en ce qui concerne les produits 
financiers ; en particulier pour ceux : 
• �Promouvant entre autres caractéristiques, des caractéristiques environnementales ou sociales, ou une combinaison 

de ces caractéristiques, pour autant que les sociétés dans lesquelles les investissements sont réalisés appliquent des 
pratiques de bonne gouvernance, qualifiés de produits " article 8 ",

• Ayant pour objectif l’investissement durable, qualifiés de produits " article 9 ".
Intégration des risques en matière de durabilité dans les décisions d’investissement de la 
CARAC sur le support en euros
L’article 2 du Règlement SFDR définit le risque en matière de durabilité comme un événement ou une situation dans 
le domaine environnemental, social ou de la gouvernance qui, s’il survient, pourrait avoir une incidence négative 
importante, réelle ou potentielle, sur la valeur de l’investissement. Le support en euros de la CARAC promeut des 
caractéristiques environnementales ou sociales au sens de l’article 8 du Règlement SFDR. Ces caractéristiques sont 
respectées selon les options d’investissement prévues par la réglementation et conservées durant toute la période de 
détention du support en euros. Des informations complémentaires sur ces caractéristiques figurent sur https://www. 
carac.fr/finance-durable-reglementation-sfdr. Apparaissent également des informations détaillées sur la manière 
dont les risques de durabilité sont intégrés dans les décisions d’investissement et sur la manière dont les principales 
incidences négatives sont prises en compte.
Intégration des risques en matière de durabilité au sein du Carac Personnes Vulnérables
Le Carac Personnes Vulnérables est un contrat d’assurance-vie multisupport qui présente des caractéristiques 
environnementales et / ou sociales. En effet, il propose des supports d’investissement promouvant des caractéristiques 
environnementales et / ou sociales qualifiés de produits " article 8 " au titre du Règlement SFDR ainsi que des supports 
en unités de compte ayant pour objectif l’investissement durable qualifiés de produits " article 9 ". Vous trouverez 
dans le tableau ci-après la liste des supports en unités de compte qualifiés sur la base des informations fournies par 
leurs sociétés de gestion. Des informations complémentaires relatives aux caractéristiques promues et / ou à l’objectif 
d’investissement durable poursuivi sont disponibles dans le prospectus du support sur carac.fr ou sur le site internet 
de la société de gestion concernée.
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ISIN SUPPORT SOCIÉTÉ DE GESTION ARTICLE 8 ARTICLE 9

Support " Sécurité " libellé en euros X

LU0232528306 AB Emerging Markets Growth AllianceBernstein (Luxembourg) X

LU0251853072 AB International Healthcare AllianceBernstein (Luxembourg) X

LU0232464734 AB Sustainable US Thematic (non hedgée) AllianceBernstein (Luxembourg) X

FR0007009808 BNP Paribas Mois ISR BNP Paribas Asset Management X

LU0012119607 Candriam Bonds Euro High Yield Candriam X

FR0010669150 Carac Actions Euro CPR Asset Management X

FR0010669168 Carac Actions Internationales CPR Asset Management X

FR001400U280  Carac Générations Immo ISR ATREAM X

FR0010149302 Carmignac Emergents Carmignac Gestion S.A. X

LU1623763221 Carmignac P. Emergents Debt Carmignac Gestion Luxembourg X

FR0010177899 Choix Solidaire ECOFI Investissements X

FR0000295230 Comgest Renaissance Europe COMGEST S.A. X

FR0010836163 CPR Silver Age CPR Asset Management X

FR0010557967 Dorval Convictions Dorval Asset Management X

LU1161527038 EDR Bond Allocation Edmond de Rothschild Asset Management 
(Luxembourg) X

FR0010505578 EDR Euro Sustainable Equity Edmond de Rothschild Asset Management 
(France) X

FR001400BCG0 Eiffel Infrastructures Vertes Eiffel Investment Group X

FR0013301546 Eurazeo Private Value Europe 3 Eurazeo X

LU1261431768 FF Global Dividend FIL Investment Management 
(Luxembourg) S.A. X

LU2670341416 FF Sustainable Emerging Markets Equity FIL Investment Management 
(Luxembourg) S.A. X

LU0170473374 Franklin European Total Return Franklin Templeton Investment X

LU0217390227 JPM America Equity J.P.Morgan Asset Management X

FR0013506987 Lazard Euro Short Duration High Yield Lazard Frères Gestion X

FR0012355139 Lazard Patrimoine SRI Lazard Frères Gestion X

LU0914733059 Mirova Europe Environmental Equity Natixis Investment Managers S.A. X

FR0000989899 Oddo Avenir Oddo BHF Asset Management SAS X

LU0366534344 Pictet Nutrition Pictet Asset Management S.A. X

LU0340559557 Pictet Timber Pictet Asset Management S.A. X

FR001400JHF4 SC Carac Perspectives Immo ISR Atream X

LU1951200481 Thematics AI & Robotics Natixis Investment Managers S.A. X

LU1951204046 Thematics Meta Natixis Investment Managers S.A. X

LU1951225553 Thematics Safety Natixis Investment Managers S.A. X

LU1951229035 Thematics Water Natixis Investment Managers S.A. X

FR00140102X7 Tikehau Défense et Sécurité Tikehau Capital X

LU0384405600 Vontobel Global Environment Change Vontobel Asset Management S.A. X

Les supports " article 8 " proposés représentent 71 % du nombre total des supports d’investissements (supports en unités 
de compte et support en euros) offerts par le Carac Personnes Vulnérables et les supports " article 9 " représentent 29 %.
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